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1. Introduction  

 

En collaboration avec la Direction générale de la Coopération au développement et à l’Aide 
humanitaire (DGD) belge, l’Action Damien (AD) gère un programme quinquennal (2022-2026) 
dans sept pays partenaires à savoir Bangladesh, Burundi, RD Congo, Guinée-Conakry, Inde, 
Niger et Sénégal. Dans le cadre de ce programme quinquennal financé par la DGD, AD est 
tenue de réaliser des évaluations au cours de la mise en œuvre dudit programme.  
AD à travers le PNT et le PNEL apporte un appui à la détection, à la prévention et à la prise en 
charge de la lèpre et de la tuberculose (TB) au Sénégal depuis 2017. Les résultats attendus du 
programme 2022-2026 du DGD au Sénégal sont :  

▪ La sensibilisation, la détection et la prise en charge des cas de la TB sensible et de la 
tuberculose multi-résistante (TB-MR) sont renforcées ; 

▪ La sensibilisation, le dépistage et la qualité des soins aux malades lépreux sont 
renforcés ; 

▪ Les capacités de gestion et de suivi-évaluation des partenaires locaux sont renforcées. 
Les groupes-cibles du programme sont : 

▪ La population générale des six (06) régions couvertes par le programme (Dakar, Thiès, 
Diourbel, Kaolack, Saint-Louis et Ziguinchor) ; 

▪ Les personnes infectées par la lèpre et leurs familles (contacts) ; 
▪ Les populations vivant dans les foyers des personnes touchées par la lèpre (villages de 

reclassement social (VRS) et zones endémiques) ; 
▪ Les enfants de moins de 15 ans à risque de lèpre (contacts, zones endémiques) ; 
▪ Les malades de la tuberculose sensible et de la TB-MR et leurs familles (contacts). 

Le rapport qui suit présente l’évaluation à mi-parcours du programme DGD 2022-2026 intitulé 
« Renforcement de la qualité de la prise en charge de la tuberculose et de la lèpre au Sénégal 
». 

Avant la présentation du rapport d’évaluation, les consultants tiennent à exprimer leurs 
remerciements : 

❖ A l’équipe d’Action Damien Sénégal, au Directeur de la Lutte contre les Maladies, à 
l’équipe du PNT et du PNEL des niveaux central, régional et opérationnel impliqués 
dans la lutte contre la tuberculose et la lèpre, aux acteurs de la société civile et de la 
communauté (ASLUT, HELP-TB, ASCL/MTN) et aux patients pour avoir facilité le bon 
déroulement de cette mission d’évaluation sur le terrain ;  

❖ A l’équipe de CHOM et de DAHW pour avoir accepté d’échanger avec nous dans le 
cadre de cette évaluation ; 

❖ A Action Damien Siège pour nous avoir confié cette mission d’évaluation et nous avoir 
accompagné tout au long de ce processus ; 

❖ A la DGD pour avoir financé ce plan quinquennal au Sénégal qui a prévu cette 
évaluation à mi-parcours.  
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3. Sigles et Abréviations  

 
ACNGs Acteurs de la coopération non gouvernementale Belges  
AD Action Damien 
ASC Agent de Santé Communautaire 
ASCL/MTN Association Sénégalaise de Lutte contre la Lèpre / Maladies Tropicales Négligées 
ASLUT Association Sénégalaise de Lutte contre la TB 
AT Assistance technique  
CDT Centre de diagnostic et de traitement pour la tuberculose 
CHOM Centre Hospitalier de l'Ordre de Malte 
CHR Centre Hospitalier Régional 
CRAO Centre Régional d'Appareillage Orthopédique 
CS Centre de Santé 
CSC Cadre Stratégique Commun 
DAHW Association Allemande de lutte contre la lèpre et la tuberculose 
DGD Direction Générale de la Coopération au Développement et à l’Aide Humanitaire  
DLM Direction de la Lutte contre la Maladie 
DS  District de santé  
FM Fonds mondial de Lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme 
FRF Fondation Raoul Follereau 
IG2 Infirmité de Grade 2 
ILEP Fédération Internationale des Associations contre la lèpre 
ISL Infirmiers superviseurs lèpre 
MB Multi bacillaires 
MSAS Ministère de la Santé et de l'Action Sociale 
MTN Maladie Tropicale Négligée 
OCB Organisation Communautaire de Base 
OCDE Organisation de la Communauté de Développement Economique 
OMS Organisation Mondiale de la Santé 
ONG Organisation Non Gouvernementale 
OS Objectif Spécifique 
PALs Personnes affectées par la lèpre 
PAPALF  Programme d’Autonomisation des Personnes Affectées par la Lèpre et Famille 
PB Pauci Bacillaires 
PCT Polychimiothérapie 
PeC Prise en charge 
PEP Prophylaxie post-exposition 
PIRP Prévention des invalidités et réadaptation physique 
PNEL Programme National d'Elimination de la Lèpre 
PS Poste de Santé 
PSN Plan Stratégique National 
PTA Plan de Travail Annuel 
PVVIH Personne Vivant avec le VIH 
SIS Système d'Informations Sanitaires 
SMART Simple Mesurable Atteignable Réalisable et Temporel 
TB Tuberculose 
TB-MR Tuberculose Multi résistante 
TPT Traitement Préventif de la tuberculose 
UNION Union Internationale Contre la Tuberculose et les Maladies Respiratoires 
VAD Visite à domicile 
VRS Village de Reclassement Social 
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4. Résumé  

 

Action Damien, à travers un financement de la Direction générale de la Coopération au 

développement et à l’Aide humanitaire (DGD) belge, appuie sept (07) pays dont le Sénégal 

dans le cadre d’un plan quinquennal 2022-2026. L’objectif spécifique de ce programme est de 

renforcer la qualité de la prise en charge de la TB et de la lèpre dans la zone d’intervention, 

à savoir six (06) régions médicales : Dakar, Thiès, Diourbel, Kaolack, Saint-Louis et 

Ziguinchor. Quatre (04) interventions stratégiques ont été développées et sont en cours de 

mise en œuvre sur le terrain : i) Renforcer la sensibilisation et la prévention des deux 

maladies : le traitement préventif à la rifampicine (PEP) administré aux sujets contact de lèpre, 

des émissions et spots sur la TB et lèpre diffusés sur les radios communautaires, ii) Renforcer 

le dépistage chez les présumés tuberculeux et chez les sujets contact de lèpre dans les 

structures de santé : Visites à domicile (VAD) des malades de lèpre ou de TB-MR à la recherche 

des sujets contacts y compris les enfants et transport des échantillons pour le diagnostic de la 

TB-MR, iii) Traiter et soutenir tous les patients présentant une TB ou une lèpre: renforcement 

des capacités du personnel sur la PeC TB-MR ou lèpre et soutien social des personnes 

affectées lèpre et TB et iv) Renforcer le système sanitaire, les capacités de gestion et le 

système de suivi-évaluation des deux programmes: supervision des activités de lutte contre 

la TB-MR et la lèpre. Trois principaux résultats sont attendus de la mise en œuvre de ces 

interventions stratégiques. Il s’agit de i) la sensibilisation, la détection et la prise en charge des 

cas de la TB sensible et de la TB-MR sont renforcées, ii) la sensibilisation, le dépistage et la 

qualité des soins aux malades lépreux sont renforcés et iii) les capacités de gestion et de suivi-

évaluation des partenaires locaux sont renforcées. Un cadre de performance avec douze (12) 

indicateurs a été élaboré dans afin de mesurer les résultats attendus.  

Ce programme est mis en œuvre directement sur le terrain à travers les formations sanitaires 

et les organisations communautaires de base (OCB) impliquées dans la lutte contre la 

tuberculose sensible, la TB-MR et la lèpre via le Programme National contre la Tuberculose et 

le Programme Nationale d’Elimination de la Lèpre. Ces formations sont des Postes de Santé 

(PS), des Centres de Santé (CS), des Centres Hospitaliers Régionaux (CHR) dans les six (06) 

régions. Les trois (03) associations travaillant avec les deux programmes sur ce financement 

sont l’Association Sénégalaise de Lutte Contre la Tuberculose (ASLUT) et HELP-TB pour la 

Tuberculose et l’Association Sénégalaise de Lutte Contre la Lèpre et les Maladies Tropicales 

Négligées (ASCL/MTN). 

Dans le cadre de la mise en œuvre de ce programme quinquennal financé par la DGD, il est 

prévu de réaliser deux évaluations. A cet effet, Action Damien Siège a contracté deux (02) 

consultants internationaux pour appuyer la réalisation de l’évaluation à mi-parcours. 

Cette évaluation à mi-parcours s’est déroulée principalement en trois (03) phases. La 1ère 

phase s’est déroulé du 1er au 18 octobre 2024 et a concerné la revue documentaire afin de 

faire un bilan descriptif global de l’appui sur les deux (02) années de mise en œuvre. La 2ème 

phase a consisté en une descente sur le terrain dans l’ensemble des six (06) régions médicales 

du 21 au 31 octobre 2024 avec des interviews avec les différents acteurs impliqués dans ce 



 6 

programme à différents niveaux de la pyramide sanitaire (central, régional, opérationnel). Au 

cours de cette visite terrain, l’équipe des consultants a visité onze (11) structures sanitaires et 

a travaillé avec les Infirmiers Responsables de la PeC TB, TB-MR et Lèpre. Nous avons 

également échangé avec l’équipe AD Sénégal (Représentant, Adjoint-Représentant, Assistance 

Administrative et Financière), le Directeur de la Lutte contre les Maladies (DLM), l’équipe du 

PNT (Coordonnatrice, Point Focal AD), Coordonnateur Programme National d’Elimination de 

la Lèpre (PNEL), équipe du Centre Hospitalier Ordre de Malte (CHOM) (Directeur, 

Dermatologue, Assistante Sociale, Gestionnaire, Cordonnier), le Représentant de Association 

Allemande de lutte contre la lèpre et la tuberculose (DAWH), les Présidents des associations 

ASLUT et ASCL/MTN et l’équipe de l’ONG HELP-TB (Président, Responsable S&E et Point Focal 

Ziguinchor), la Directrice Régionale de la Santé / Dakar et son  Adjoint. La 3ème phase a été 

l’analyse des résultats issus de la revue documentaire, des visites de terrain et des échanges 

avec les différents acteurs. Elle a été aussi consacrée à l’évaluation de l’appui selon les critères 

de l’Organisation de la Communauté et de Développement Economique (OCDE). 

A l’issue de l’examen du programme, nous avons noté que sans l’appui substantiel au PNEL 

par Action Damien, la lèpre devrait rester une maladie tropicale négligée dépourvue de 

ressources financières et d’une équipe complète de personnel technique. – Le programme AD 

trouve sur le terrain parmi les partenaires et les bénéficiaires consentement et satisfaction 

inconditionnels. L’efficacité et la visibilité des interventions de l’AD dans le domaine de la lèpre 

au Sénégal sont un acquis.  

Pour augmenter l’efficacité et la visibilité de ses interventions dans le domaine de la TB(-MR), 

AD ferait bien de se concentrer en accord avec le Programme National contre la Tuberculose 

(PNT) et le Point Focal TB-MR sur la maîtrise de l’endémie et le suivi de la PeC des populations 

à risque et des patients une fois diagnostiqués pour éviter le risque de voir son appui se 

« diluer » dans multiples autres appuis au PNT et d’apparaître surtout comme « bouche-trou » 

comblant les vides laissées par des financements plus importants comme par exemple celui 

du Fonds Mondial. 

En général, le programme a atteint ses résultats visés à mi-parcours de ses interventions, et il 

ne reste que peu de doutes que le programme va atteindre ses résultats-cibles à terme du 

programme d’ici 2026.  
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5. Méthodologie  

 
Cette évaluation à mi-parcours s’est déroulée principalement en trois (03) phases.  

a. Phase 1 : La revue documentaire : elle s’est déroulée du 1er au 18 octobre 2024 et a concerné 

la revue d’un ensemble de documents mis à disposition des consultants afin de faire un bilan 

descriptif global de l’appui sur les deux (02) années de mise en œuvre. Tous les principaux 

documents (Plan Sénégal 2022-2026, PTA, rapports, etc) ont été obtenus, sans difficulté ce qui 

montre une bonne organisation du bureau Action Damien au Sénégal. 

b. Phase 2 : Les visites sur le terrain : cette 2ème phase a consisté en une descente sur le terrain 

dans l’ensemble des six (06) régions médicales du 21 au 31 octobre 2024 avec des interviews 

basés sur des questionnaires semi-structurés avec les différents acteurs impliqués dans ce 

programme à différents niveaux de la pyramide sanitaire (central, régional, opérationnel). Au 

cours de cette visite terrain, l’équipe des consultants a visité onze (11) structures sanitaires et 

a travaillé principalement avec les Infirmiers Responsables de la PeC TB, TB-MR et Lèpre. Nous 

avons également échangé avec l’équipe AD Sénégal (Représentant, Adjoint-Représentant, 

Assistance Administrative et Financière), le Directeur de la Lutte contre la Maladie (DLM), 

l’équipe du PNT (Coordonnatrice, Point Focal Appui AD), Coordonnateur PNEL, équipe CHOM 

(Directeur, Dermatologue, Assistante Sociale, Gestionnaire, Cordonnier), le Représentant 

DAWH, les Présidents des associations ASLUT et ASCL/MTN et l’équipe de l’association HELP-

TB (Président, Responsable S&E et Point Focal Ziguinchor), la Directrice Régionale de la Santé 

/ Dakar et son  Adjoint. La liste des formations sanitaires visitées se présente comme suit : 

 

Tableau 1 : Répartition des structures sanitaires visitées au cours de la mission de terrain 

N° Région Structure Type de PeC 

01 Dakar - CS Keur Massar 

- CHOM 

TB, TB-MR, Lèpre 

Lèpre 

02 Diourbel - PS Khaïra (DS Touba) 

- DS 10ème  

TB, TB-MR 

Lèpre 

03 Thiès - CHR Thiès 

- DS Thiès 

Dermatologie / Lèpre 

TB, TB-MR, Lèpre 

04 Ziguinchor - DS Ziguinchor 

- PS Manguiline (DS Bignona) 

TB, TB-MR 

Lèpre 

05 Kaolack - CHR Kaolack 

- DS Kaolack 

Dermatologie / Lèpre 

TB, TB-MR, Lèpre 

06 Saint Louis - CS Saint Louis TB, TB-MR, Lèpre 

  

c. Débriefing de la mission terrain : la 2ème phase s’est soldé par un débriefing de la mission 

terrain avec l’équipe Action Damien Sénégal, le Directeur de Lutte contre la Maladie, les 

équipes du PNT, du PNEL et le responsable de l’ASCL/MTN. 
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d. Phase 3 : Examen des résultats de la mise en œuvre et rapport de l’évaluation : cette phase 

comprenait l’analyse des résultats issus de la revue documentaire, des visites de terrain et des 

échanges avec les différents acteurs. Elle a été aussi consacrée à l’évaluation de l’appui selon 

les critères d’évaluation OCDE (pertinence, cohérence, efficacité, efficience, durabilité et 

impact) en rapportant les résultats. Finalement, l’évaluation a identifié les principaux succès 

et défis, les principaux enseignements, les bonnes pratiques, et elle a présenté les conclusions 

et recommandations pour la poursuite de la mise en œuvre du programme, avec des 

orientations pour un éventuel poursuite de financement pour la période 2027-2031.  

Le rapport de l’évaluation a été rédigé selon les instructions des Termes de référence. 

 

6. Analyse et facteurs explicatifs  

 
6.1 Situation épidémiologique de la tuberculose et riposte du PNT 

Au Sénégal, la tuberculose (TB) est l’une des trois maladies prioritaires. Au cours des dix 

dernières années, l’incidence estimée de la TB a montré une diminution régulière, passant de 

123 en 2015 à 112 cas pour 100,000 habitants en 2022. Pour l’année 2023, l’OMS a estimé le 

nombre de cas-incident de la tuberculose au Sénégal à 19 000 (13 000 – 26 000) nouveaux cas 

et rechutes. En 2023, le PNT a notifié 16 668 cas (taux de couverture de traitement estimé à 

88%). Le taux de mortalité dû à la TB baisse lentement, évalué à 15 décès pour 100 000 

habitants avec 2 600 (1 600 – 3 800) cas de décès estimés dans la population générale (2022).  

L’analyse des données a montré une disparité dans la répartition des cas selon les régions 

avec plus de 84% des cas notifiés dans les six (06) régions médicales couvertes AD (2023). 

La répartition par tranche d’âges a montré une prédominance des cas notifiés dans la tranche 

d’âge des 25-54 ans (environ 57%) suivie de celle des 15-24 ans (environ 25%). Plus de 65% 

des cas sont de sexe masculin. Environ 50% des cas de TB pédiatrique ne sont pas dépistés. 

Dans la tranche la plus vulnérable des enfants de 0-4 ans, à peu près 9 enfants atteints de TB 

sur 10 ne sont pas dépistés. 

La notification des cas de la TB multirésistante (TB-MR), même si augmentant, reste 

relativement faible avec 57% (111 cas en 2023) de couverture de traitement. Il y a un écart 

entre le nombre de cas notifiés et le nombre de cas mis sous traitement – avec le BPaLM - 

ainsi qu’un problème de la complétude avec la couverture des examens pré-thérapeutiques 

et de suivi (parfois un problème d’enregistrement, parfois un problème de retour des résultats 

de laboratoire).  

Le traitement préventif de la TB (TPT) cible les contacts des patients avec une TB pulmonaire, 

en particulier les enfants de < 5ans et les PVVIH avec le régime 3RH (ou 3HP). En 2021, 7373 

sujets contacts de < 5 ans ont été mis sous TPT. La couverture avec le TPT chez les PVVIH est 

faible. La couverture en diagnostic VIH au sein des patients TB, la prise en charge avec les ARV 

et la couverture avec cotrimoxazole chez les patients coinfectés oscillent autour d’une 

couverture de 95%. 
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Le taux de succès thérapeutique pour la TB sensible (TB-DS) est autour de 90%, celui des 

patients TB-MR autour de 85% pour les derniers cohortes évalués (2022 et 2021 

respectivement). 

Un programme de diagnostic systématique portant sur le diabète chez le patient TB a été 

instauré avec une couverture de >95% en 2022. 

La riposte contre la TB au Sénégal est basée sur la stratégie END-TB avec ses trois piliers et, 

ses dix (10) composantes, prévoyant la réduction significative de l’incidence et de la mortalité 

ainsi que l’élimination des inégalités d’accès aux soins. 

Les axes stratégiques techniques principales du PNT sont : 

▪ Un renforcement et un ciblage du dépistage et la prise en charge de la TB, y inclut les 

comorbidités ;  

▪ L’intensification du dépistage parmi les populations-clés et vulnérables (populations 

démunies et/ou défavorisée, population carcérale) ;  

▪ Un renforcement et un ciblage parmi les populations à risque pour le diagnostic et la PeC 

de la TB-MR ; 

▪ Une augmentation significative du TPT (approche ciblée pour les enfants et les PVVIH) ; 

▪ Un renforcement de la communication sur la maladie et les services disponibles ; 

▪ Un engagement des communautaires (OCB, ASC, ONG) ; 

▪ Un renforcement de la gestion du programme et du Système d’Informations Sanitaires 

(SIS). 

 

6.2 Situation épidémiologique de la lèpre et riposte du PNEL 

Le Sénégal avait atteint le seuil d’élimination de la lèpre depuis 1995 (taux de prévalence 

inferieur à 1 cas/10 000 habitants) ; après une recrudescence du nombre de cas entre 2018 et 

2021, un seuil de <1 cas par 100 000 habitants a été atteint 2022. Les taux de prévalence et 

de détection des nouveaux cas ont baissé ́respectivement de 40% et de 28% de 2012 à 2019. 

Entre 2021 et 2023, le nombre de cas de lèpre notifiés a baissé de 184 de 162 cas. La plupart 

des nouveaux cas de lèpre proviennent de quatre (04) régions, à savoir Dakar, Diourbel, Thiès 

et Kaolack, représentant environ 75% de la charge de morbidité́.  

A noter qu’en 2023, la proportion de nouveaux cas avec invalidités de degré́ 2 était de 17% 

contre 15% en moyenne de 2012 à 2018. Les proportions relativement élevées de cas multi- 

bacillaires (MB) (83%) et d’enfants (21%) dénotent le dépistage tardif et la transmission active 

de la maladie au sein des populations à risque.  

La riposte du PNEL, se basant sur les documents politiques et stratégiques (directives, guides) 

alignées sur les recommandations de l’OMS, repose sur : 

▪ Le dépistage actif précoce, visant entre autres les VRS avec la visite à domicile (VAD) à 

répétition ; 

▪ La prévention parmi les contacts des patients avec la rifampicine prophylactique (PEP) 

visant surtout les enfants ; 
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▪ La prévention des infirmités et la réadaptation physique (PIRP) : assurée par le Centre 

Hospitalier de l’Ordre de Malte (CHOM) avec des missions PIRP dans sept (07) régions et 

par les Centre Régional d’Appareillage Orthopédique (CRAO) de Ziguinchor, Kolda et 

Tambacounda ; 

▪ La décentralisation du diagnostic et de PeC dans les Postes de Santé des zones endémiques 

avec formations et supervisions formatives ; 

▪ Un programme pilote de décentralisation de la prise en charge des réactions et des 

névrites dans quatre (04) hôpitaux, à savoir le Centre Hospitalier Régional (CHR) de Thiès, 

de Kaolack et de Ziguinchor et le Centre de Santé (CS) de Touba. 

▪ Un Programme d’Autonomisation des Personnes Affectées par la Lèpre et Famille (PAPALF) 

avec la formation professionnelle pour les enfants et jeunes, la rénovation de bâtiments 

ou constructions de logements sociaux, des projets économiques et communautaires.  

Plusieurs indicateurs nécessaires pour une planification basée sur des résultats ne sont pas ou 

seulement partiellement disponibles :  

o Les taux d’achèvement de la PCT par les patients ; 

o Les nouveaux cas pédiatriques avec IG2 ; 

o Les proportions de patients qui ont développé ́ de nouvelles incapacités au cours du 

traitement ; 

o Le nombre total des (anciens) patients avec les IG2 nécessitant une PeC :  

o La couverture des VAD après le dépistage de nouveaux cas ; 

o Le taux des résistances parmi les cas de rechutes ; 

o Une cartographie de la distribution des cas (anciens, nouveaux), à actualiser en 

permanence, et à rendre disponible au niveau central et décentralisé (DS, PS). 

 

6.3 Programme d’appui de l’AD Sénégal aux deux programmes 

L’objectif spécifique (OS) du programme d’appui AD/DGD est de renforcer la qualité de la prise 

en charge de la TB et de la lèpre dans la zone d’intervention (Dakar, Thiès, Diourbel, Kaolack, 

Saint-Louis et Ziguinchor).  

Les interventions stratégiques planifiées par le programme AD et en cours de mise en œuvre 

s’inscrivent dans les axes stratégiques sur lesquels reposent les ripostes des deux programmes 

nationaux à savoir les trois piliers de la stratégies END-TB en ce qui concerne le PNT et, pour 

le PNEL, la « Towards zero leprosy. Global Leprosy (Hansens’s Disease Strategy 2021-20230) » 

de l’OMS. 

 Les résultats attendus du programme AD/DGD sont : 

a. La sensibilisation, la détection et la prise en charge des cas de la TB sensible et de la 

tuberculose multi-résistante (TB-MR) sont renforcées ; 

b. La sensibilisation, le dépistage et la qualité des soins aux malades lépreux sont 

renforcés ; 

c. Les capacités de gestion et de suivi-évaluation des partenaires locaux sont renforcées. 
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La formulation de l’OS du programme, peu « SMART», ne facilite pas la formulation de 

résultats attendus quantifiables. Par contre, les interventions stratégiques, en donnent 

quelques indications sans pour autant permettre de formuler les valeurs des indicateurs 

chiffrées.  

 
 6.3.1 Performance à mi-parcours du programme  

 
    6.3.1.1 Renforcement du contrôle de la tuberculose 

 
Le programme d’appui AD/DGD est doté d’un cadre de performance à douze (12) indicateurs 

d’impact, d’outcome et d’output (processus) :  six (06) pour la TB sensible et TB-MR et six (06) 

pour la lèpre.  Les valeurs de base des indicateurs sont pour l’année 2020 – le programme a 

été conçu en 2021 – et des valeurs à atteindre en 2024 (mi-parcours) et en 2026 (fin du 

programme). L’année 2024 n’étant pas encore achevée, les données validées ne sont pas 

encore disponibles pour 2024.  

Cette évaluation à mi-parcours est partie de l’hypothèse (soutenue par la logique du cadre de 

performance même) que la progression des valeurs des indicateurs vers l’atteinte des résultats 

soit progressive-linéaire. Ainsi, nous avons mesuré les résultats pour l’année 2023 étant donné 

que les résultats de 2024 n’étaient pas encore disponibles au moment de l’évaluation. 

Le Tableau 2 présente les six (06) indicateurs pour la TB et la TB-MR avec les valeurs de base 

(2020), les résultats attendus en 2023 ainsi que, dans la dernière colonne, le taux de 

réalisation calculé - pour les six (06) régions ou zone de couverture du programme AD. Pour 

la comparaison, le tableau présente également, les valeurs des indicateurs correspondant du 

PNT pour tout le pays (ensemble des 14 régions).  

 

Tableau 2 : Cadre de performance du programme AD Sénégal pour le volet (TB et TB-MR) 

Outcome : La prévention, la qualité de PeC de la TB DS et de la TB MR sont renforcées dans la zone d'intervention 

    Cible 
Zone AD '23 

Cible 
PNT ' 

Résultat 
Zone AD '23 

Résultat 
PNT '23 

Performance 
AD '23 (%) 

Indicateur 1 

Taux de succès 
thérapeutique des cas 
incidents tuberculeux 
(nouveaux et rechutes) 

93% >90% 89% 90% 96% 

Indicateur 2 
Taux de succès 
thérapeutique des cas TB-
MR  

88% =/>85% 85% 97% 

Résultat 1 : La sensibilisation, la détection et la PeC des cas de la TB DS et de la TB MR sont renforcées 

Indicateur I.1 

Proportion de malades à 
risque élevé de développer 
la TB-MR ayant fait le test 
GeneXpert  

70% ? 70% 100% 

Indicateur I.2 Taux de détection de 
nouveaux cas de TB MR  

62% >70% 57% 92% 
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Indicateur I.3 
Taux de détection des cas 
incidents tuberculeux 
(nouveaux et rechutes)  

65% >76% 81% 93% 143% 

Résultat 3 : Les capacités de gestion et de S&E des partenaires locaux sont renforcées 

Indicateur 

III.1 

Pourcentage du personnel 
sanitaire dans les districts, 
formé en TB-MR 

85% ? 97% ? 114% 

 

Les résultats présentés au tableau 2 ci-dessus suscite des commentaires suivants : 

1. Les résultats entre la zone la zone d’intervention AD et les résultats au niveau national 

sont comparables ; parfois ils se confondent même entre eux. 

2. Les résultats du plan quinquennal à mi-parcours ont été atteints à plus de 90% (couleur 

verte !) pour l’ensemble des indicateurs.  Vu que l’année 2024 n’est pas encore achevé, il 

reste peu de doute que le programme va atteindre ses objectifs escomptés. – Le seul 

indicateur relativement faible, portant sur le taux de détection du TB-MR, est dû entre 

autres à des difficultés de transport des échantillons vers les sites GeneXpert et aussi au 

fait que plusieurs machines GeneXpert restaient en panne ou défectueuses. 

 

En résumé on peut conclure par rapport aux résultats du programme visant la TB et la TB-MR 

que :  « La sensibilisation, la détection et la prise en charge des cas de la TB sensible et de la 

tuberculose multi-résistante (TB-MR) sont renforcées ». 

Ces résultats sont atteints du point de vue du contrôle de la tuberculose pendant l’exécution 

du plan quinquennal. Mais, il reste discutable quelle partie du renforcement est attribuable à 

ou découle en ligne droite de la mise en œuvre de ce plan. La mise en œuvre du plan y a 

contribué surement étant donné que les renforcements de capacités des acteurs 

opérationnels, la mise à disposition des cartouches GeneXpert pour le dépistage de la TB-MR, 

les supervisions régulières des sites de prise en charge des cas de TB et de TB-MR sont un gage 

de bons résultats pour le programme. Mais il serait difficile d’évaluer cette contribution en 

termes de pourcentage étant donné que le PNT dispose d’un financement du Fonds Mondial 

(FM) de lutte contre la TB, le VIH et le Paludisme (FM) à hauteur de 12 millions d’euros pour 3 

ans tandis que le financement AD pour la TB est de l’ordre de 180 049 € pour 02 ans. Par 

ailleurs, le FM finance une partie importante de la PeC globale de la TB-MR, y inclut le 

fonctionnement, l’aide sociale (appui nutritionnel et le transport).  

 

   6.3.1.2 Renforcement du contrôle de la lèpre 
 
Le Tableau 3 mesure le progrès fait dans le contrôle de la lèpre pendant la période d’exécution 

du programme, en partant du cadre de performance et en procédant de la même façon que 

pour la TB. 
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Tableau 3 : Cadre de performance du programme AD Sénégal pour la lèpre 

Outcome : La prévention, la qualité de PeC de la TB DS et de la TB DR et de la lèpre sont renforcées dans la zone 
d'intervention 

    Cible  
Zone AD '23 

Cible 
PNEL '23 

Résultat  
Zone AD '23 

Résultat  
PNEL '23 

Performance  
Zone AD '23(%) 

Indicateur 3 
Taux d’achèvement du 
traitement de la lèpre (MB et 
PB)  

94% 95% 83% `? 88% 

Résultat 2 : La sensibilisation, le dépistage et la qualité des soins aux patients lépreux sont renforcées 

Indicateur 

2.1 

Nombre de nouveaux cas 
de lèpre détectés (par sexe 
et âge) 

115 144 110 162 96% 

Indicateur 

2.2 

Taux (par million d'enfants) 
de nouveaux cas d'enfants 
(0-14 ans) atteints de lèpre 

2,8 <10% des cas 
4,2 / 1000 000 enfants. 

(21% des cas) 
70% 

Indicateur 

2.3 

Proportion des cas de lèpre 
chez les femmes parmi les 
nouveaux cas dépistés 

37% 40% 46% 43% 116% 

Indicateur 

2.4 

Taux par million de 
nouveaux cas avec 
incapacités de grade 2 (ID2) 

0,7 par 
million 

(9% des cas) 
3,3% 

1,7 par million 
(18% des cas) 

41% 

Résultat 3 : Les capacités de gestion et de suivi évaluation des partenaires locaux sont renforcées 

Indicateur 

3.2 

Proportion des infirmiers 
superviseurs lèpre des 
districts sanitaires formés 

93% ? 79% ? 85% 

 

Les commentaires suivants s’imposent à partir des résultats du tableau 3 ci-dessus :  

1. Apparemment, l’étendue de la lèpre au Sénégal a été sous-estimée au moment de la 

conception du programme AD. Plusieurs résultats-clés du programme n’ont pas été 

atteints (couleur orange). Ainsi, le nombre d’enfants notifiés, les patients nouvellement 

diagnostiqués avec IG2 (détection tardive) et la proportion des patients MB (réaction 

immunitaire) (ne figurant dans le cadre de performance) restent très importants, 

indiquant une détection tardive des cas de lèpre. Si on se réfère à l’année 2020, année de 

base pour le PSN Lèpre 2021-2025, la situation n’a pas fondamentalement changé : 

Nouveaux cas : 192 (164), MB : 73% (83%), Enfant : 20% (21%), IG2 : 6% (18%), (+/-85% 

PCT achevé). 

2. Mais, il serait prématurer de conclure à une performance faible du programme face aux 

valeurs des indicateurs. Le renforcement de la lutte contre la lèpre pendant la période 

d’intervention du programme, bien qu’il ne se traduise pas dans un contrôle progressif et 

continu de l’endémie, a eu plutôt le mérite d’une récupération d’un « back-log » 

important des cas de la lèpre, par les VAD, une activité initiée et portée surtout par le 

programme de renforcement par AD. A cette activité s’ajoutent, par ailleurs, les initiatives 

du PEP des sujets-contacts (surtout des enfants) et de la de promotion de la 

décentralisation de la PeC de la maladie.  
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3.  Il parait évident qu’un nombre assez important mais inconnu avec exactitude des patients 

lèpre nécessitant dépistage, diagnostic précoce et soins sont encore dans la communauté. 

 

Alors, on peut conclure que le programme a réussi à renforcer le dispositif du contrôle de la 

maladie, malgré l’apparente contre-performance.  

 

Pour la lèpre, le financement et les activités planifiées sur le programme DGD constituent une 

partie substantielle des ressources disponibles pour essayer de contrôler la maladie – à côté 

d’un financement du Ministère de la Santé et de l’Action Sociale (MSAS) et de la Fondation 

Raoul Follereau (FRF). Ce financement est vital pour la poursuite et le renforcement du 

contrôle de la lèpre sur le terrain.  

 

                               6.3.2 Appréciation de l’exécution physique et financière des activités 

 

Tableau 4: Exécution financière sur la période 2022-2023 en euros  

 Budget 2022-2023 Dépenses 2022-2023 

 Montant % Montant % 

PNEL     
Aides sociales (appareillage et complications) 11 882 7% 5 052 4% 

VAD / formation sanitaire 8 000 5% 4 057 3% 

VAD / ONG 5 000 3% 7 652 6% 

Dépistage actif 15 000 9% 2 986 2% 

Supervision 16 594 10% 20 889 17% 

Formation / Réunion / Séminaire / Conférence 80 629 51% 60 509 48% 

Communication 10 672 7% 14 023 11% 

Recherche opérationnelle - 0% - 0% 

Appui à la coordination 11 075 7% 10 746 9% 

TOTAL 158 852 100% 125 914 100% 

PNT         

Soutien aux patients TB-MR (frais déplacement examen ECG et 
Audiométrie)              2 744  2%              2 864  2% 

VAD / formation sanitaire              2 573  1%              1 829  1% 

VAD / ONG              8 000  4%              7 982  5% 

Supervision           12 000  7%           11 058  7% 

Audit de la qualité des données              9 100  5%              8 945  5% 

Formation / Réunion / Séminaire / Conférence           70 829  39%           64 990  39% 

Communication           21 828  12%           17 224  10% 

Appui à la coordination              9 285  5%              9 490  6% 

Ordinateur Xpert / Cartouches           21 190  12%           42 122  25% 

Recherche opérationnelle           19 000  11%                     -    0% 

Transport d'échantillon / Xpert              3 500  2%                     -    0% 

TOTAL         180 049  100%         166 503  100% 

AD Sénégal et Siège         

Réinsertion socio-professionnelle / Lépre           10 213  3%           15 311  5% 

Supervision              6 000  2%              5 336  2% 
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 Budget 2022-2023 Dépenses 2022-2023 

 Montant % Montant % 

Dépistage actif lèpre              2 000  1%                     -    0% 

Audit de la qualité des données              2 000  1%                 246  0% 

Formation / Réunion / Séminaire / Conférence           37 800  12%           33 636  11% 

Recherche opérationnelle              3 000  1%                     -    0% 

Frais de personnel         195 721  62%         195 991  62% 

Frais de fonctionnement           52 066  16%           56 207  18% 

Audit financier annuel              7 613  2%              7 622  2% 

TOTAL         316 413  100%         314 350  100% 

     

TOTAL GENERAL         655 314            606 768    

Source : réalisé par les consultants à partir des plans de travail annuels et les rapports narratifs 

 
NB : ce tableau n’a pas pris en compte le financement additionnel de 5.148 € pour la prise en charge des 

formateurs internationaux de l’atelier international de formation sur la TB-MR et un autre financement de 5.000 

€ d’une commune Belge pour appuyer les activités de la ferme pédagogique. 

 

A partir du tableau 4 ci-dessus, il a été noté que le taux d’exécution financière a été de 93% 

(606 768 / 655 314). Ce qui est très apprécié étant donné que les résultats des audits financiers 

sur la période 2022-2023 n’ont pas révélé de problèmes de gestion des ressources mises à 

disposition pour le financement des activités.  

Nous notons, toujours, à partir du tableau 4 que seulement 4% du financement des deux 

(02) années étaient destinés aux patients (aides sociales et réinsertion socio-

professionnelle) tandis que les formations /réunions / séminaires et conférences ont 

représenté 29% sans oublier le fonctionnement et personnel du Bureau AD et appui à la 

coordination qui ont consommé 41% du budget des deux années.  

 

Pour les activités d’appui au PNT, le taux de réalisation technique a été à 75% (12/16) en 2022. 

En effet, sur 15 activités prévues, 09 ont été complétement réalisées, 02 partiellement 

réalisées et 04 non réalisées. Une activité de reprogrammation a été réalisée (élaboration du 

plan stratégique intégré TB, VIH, IST et hépatites virales). En 2023, sur 20 activités planifiées, 

19 (95%) ont été exécutées avec la formation internationale TB-MR partiellement réalisée. 

C’est la recherche opérationnelle qui n’a pas été réalisée essentiellement dû au retard de mise 

en œuvre et le calendrier chargé du PNT au second semestre de l’année.  

 

Pour la lèpre, le taux de réalisation technique été de 74% (14/19) en 2022. En effet, sur 18 

activités prévues avec le PNEL, 09 ont été totalement réalisées, 04 partiellement réalisées 

(aides sociales aux PALs, VAD, contractualisation avec les radios, réunions de planification) et 

05 non réalisées (appareillage des PALS en prothèses, élaboration des directives nationales 

sur le diagnostic et le traitement des MTN à manifestation cutanée, la conférence 

internationale lèpre en 2022, la reproduction du PSN lèpre, l’organisation des journées 

mondiales de lutte contre la lèpre). Cependant, une activité non prévue a été réalisée, à savoir 
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la mission de contrôle qualité des laboratoires de diagnostic de la lèpre. En 2023, sur 20 

activités planifiées, 18 (90%) ont été exécutées parmi lesquelles deux incomplètement 

réalisées (VAD d’investigation de contacts par les districts sanitaires et les VAD de l’association 

ASCL/MTN). Les activités non réalisées étaient la confection de prothèses de PALs et la 

campagne de dépistage de la lèpre à Touba, essentiellement dû au retard de mise en œuvre 

et le calendrier chargé du PNEL au second semestre de l’année.  

 

6.4 Analyse du programme selon les critères d’évaluation OCDE 

6.4.1 Pertinence 
 
La Tuberculose est l’une des trois maladies prioritaires au Sénégal, la lutte contre la lèpre - 

maladie négligée qui entraîne des souffrances physiques, psychologiques et sociales 

considérables - est redevenue importante avec les initiatives pour son élimination par l’OMS. 

Deux programmes spécifiques (PNT pour la TB et PNEL pour la Lèpre) s’en occupent. Les 

interventions et les activités planifiées et mises en œuvre par le programme quinquennal 

DGD/AD sont alignées sur les stratégies nationales qui elles-mêmes sont conformes aux 

politiques, stratégies, guides et recommandations internationales tant de l’OMS, de l’UNION 

que de l’ILEP. Les interventions et activités financées répondent donc aux problèmes, besoins 

et priorités de la politique sanitaire du MSAS ainsi que des deux programmes, PNT et PNEL - 

avec un ciblage sur les six (06) régions qui concentrent aujourd’hui plus de 80% de la charge 

de morbidité des deux maladies.  

 

6.4.2 Cohérence  
 
Les interventions et activités de l’AD Sénégal sont mises en œuvre par et/ou étroitement 

coordonnées avec l’administration, le personnel du secteur santé et - en ce qui concerne les 

bénéficiaires directes – en franche collaboration avec les associations des patients. Elles se 

déroulent, de plus, en collaboration et coordination avec les partenaires actifs sur le terrain 

(DAHW, FRF, CHOM) ou des structures sanitaires privées. Avec ces derniers, plusieurs 

initiatives de recherches opérationnelles ont été prises, en partie encore en cours. Les 

personnes-ressources du programme, de nationalité Sénégalaise, compétentes et avec une 

longue expérience dans le système de santé, font partie intégrante des dispositifs du PNT et 

du PNEL, respectivement. Le financement DGD/AD est devenu un pilier important dans la lutte 

contre la lèpre au Sénégal ; il constitue un atout indéniable et apprécié par le PNT pour le 

diagnostic et la PeC de la TB-MR.  

 
6.4.3 Efficacité 

 
A l’issue de l’analyse des résultats du cadre de performance du programme quinquennal, nous 

avons noté que les cibles des indicateurs TB-MR sont atteints au moment de cette évaluation 

mi-parcours ; ils seront très probablement – également atteints comme prévu à la fin de 2026.  
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Par contre, les cibles des indicateurs lèpre, pouvaient ne pas être atteints vu un "back-log" 

inattendu des cas récupérés par une relance des activités de recherche active des cas. 

Néanmoins, cette récupération s’est faite grâce à l’intervention du programme DGD/AD.  

Le financement AD permet à trois associations (ASLUT, HELP-TB et ASCL/MTN) de mener des 

activités sur le terrain en direction des patients TB, Lèpre et leurs contacts. Ce qui a permis 

d’apporter un appui aux malades et permettre à d’autres cas présumés TB ou lèpre d’être 

orientés vers les formations sanitaires appropriées pour chercher les soins de qualité. 

Plusieurs exemples de bonnes pratiques ont été observés sur le terrain (initiation rapide du 

traitement TB-MR tenant compte des contre-indications avant la disponibilité de l’ensemble 

des examens pré-thérapeutiques, implication des dermatologues dans la PeC de la lèpre et 

d’autres MTN avec une symptomatologie dermatologique dans plusieurs régions dont la 

généralisation est à encourager. Les acteurs de mise en œuvre et les groupes cibles ont 

exprimé sans réserve partout leur satisfaction avec l’appui fourni par AD. 

Pour les bénéficiaires TB-MR du programme AD, l’apport AD n’est pas toujours perceptible vu 

le fait que les interventions sont financées par plusieurs partenaires. Pour les patients lèpre, 

la PeC est appréciée unanimement. 

 
6.4.4 Efficience 

 
Une bonne partie du financement DGD/AD, soit 34% du budget sur les deux ans, est consacré 

au développement d’expertise locale à travers les formations, séminaires, réunions et 

conférences sur la TB-MR et la Lèpre des acteurs sur le terrain, les supervisions formatives 

(TB-MR et Lèpre), la participation au développement des stratégies nationales de contrôle des 

deux maladies. Les choix stratégiques d’AD pour préserver l'efficacité en ce qui concerne les 

réductions budgétaires initiales ont été gérés avec le PNT et le PNEL selon les priorités.  

Les audits financiers effectués en 2022 et 2023 n’ont pas révélé de problèmes de gestion des 

ressources allouées à la mise en œuvre des interventions.  

Néanmoins, nous avons constaté que la part du budget qui revient directement aux patients 

est très limitée autour de 4%. Ceci est lié au fait qu’AD est une ONG médicale dont les priorités 

sont la détection et la mise sous traitement des cas. Son approche vise le dépistage précoce 

pour les deux maladies afin d’éviter les conséquences socio-économiques, et c’est pour cela 

que le budget est prioritairement alloué aux activités programmatiques, renforcement des 

capacités, appui aux programmes, etc. Le développement d’activités génératrices de revenus 

en plus des interventions actuelles d’AD serait un plus pour les patients afin d’améliorer leur 

situation économique.  

De plus, l’engagement d’une ONG (AD) pour l’engagement des financements prévus pour les 

interventions et activités des deux programmes pourraient entraîner des doublons de 

dépenses. Nous avons été rassurés que ces types de dépenses sont évités et les dépenses 

effectuées sont complémentaires. Les coûts des « overheads » (bureau et logistiques, frais de 

personnel administratif etc.) ; et, finalement, les coûts d’un personnel technique pris en 

charge selon des barèmes beaucoup sont plus importants que ceux alloués au personnel 
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technique et administrative de l’Etat. Il est souhaitable qu’AD Sénégal fasse des efforts pour 

minimiser les « overheads » au profit des activités plus efficaces sur le terrain.  

 

6.4.5 Impact 
 
Les effets à long terme, même si un long chemin est encore à parcourir seraient l’élimination 

des deux maladies (< 1 cas / 1 million habitants pour la TB, zéro nouveau cas autochtone de 

la lèpre). Le PNT avec sa performance en 2023 a fait un bond en avant important sur ce 

chemin. Les initiatives entamées par le programme AD Sénégal vers un contrôle de la lèpre et 

ses résultats sont prometteurs. Tout contrôle des deux maladies passe à travers un dépistage 

précoce des cas et leur guérison ainsi que par des programmes(-ciblés) de prévention toute 

en s’appuyant sur les membres des communautés engagés.  

 
6.4.6 Durabilité 

 
Le programme DGD/AD consacre une bonne partie de son financement au renforcement 

suffisant des capacités des acteurs tant au niveau central que décentralisé pour le contrôle de 

la maladie et une PeC correcte des deux maladies dans les six régions cibles. Les mutations de 

personnel, les départs du personnel du système de santé et les départs à la retraite peuvent 

être des freins à la pérennisation des acquis du programmes DGD/AD, 

La documentation des bonnes pratiques observées sur le terrain et la poursuite ininterrompue 

du renforcement des capacités à travers les formations ciblées et les supervisions formatives, 

financées aussi avec les ressources propres de l’Etat sera un gage de durabilité des acquis. 

 

6.4.7 Cadre Stratégique Commun 
 
Dans le cadre Stratégique Commun 2022-2026 (CSC 2022-2026), en 2022, la représentation 

d’AD au Sénégal a participé à l’atelier de révision des cibles stratégiques et synergies (du 17 

au 18 mars) et au forum annuel des Acteurs de la coopération non gouvernementale Belges 

(ACNGs) le 24 novembre, pour une meilleure connaissance des programmes des ACNG et une 

amélioration des synergies. Ainsi, AD s’est inscrite dans quatre propositions de synergies : i) 

sensibilisation, dépistage et prise en charge médicale des enfants en situation d’handicap 

pour prendre en compte les enfants atteints de la lèpre et présentant un handicap (Cible 

stratégique 1 du CSC), ii) autonomisation des jeunes (CS3), iii) Caravane : genre, 

environnement, santé (CS4) et iv) Partage d’expertise sur la santé publique (CS5). AD a aussi 

participé au mois de novembre 2022, à la caravane de l’environnement et de l’inclusion 

sociale, synergie qui a suscité un fort engouement avec la participation de 14 organisations 

(ACNG et partenaires).  

En 2023, AD Sénégal a participé au mois de novembre 2023 au forum annuel des ACNGs et à 

la caravane de l’environnement et de l’inclusion sociale, en organisant une journée de 

dépistage de la tuberculose à Thiès commune avec l’unité de radiographie mobile du 

programme national de lutte contre la tuberculose. Au total,  

- 63 personnes ont bénéficié de radiographie des poumons dont 45 femmes et 01 enfant ;  
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- 17 parmi elles ont présenté des images suspectes de TB dont 10 femmes, les prélèvements 

de crachats ont été effectués pour confirmation au laboratoire et 2 cas ont été confirmés.  

 

7. Conclusion et enseignements tirés  

 
Le Sénégal à l’instar de six (06) pays bénéficient du financement du programme quinquennal 

2022-2026 du DGD via Action Damien pour le renforcement de la prise en charge de la 

tuberculose et la lèpre dans six (06) régions médicales sur les quatorze (14) qui au moment 

de la conception du programme en 2020 portent plus de 80% de la morbidité de ces deux (02) 

maladies. L’évaluation à mi-parcours de ce programme a permis d’observer que plus de 90% 

des activités planifiées sur les deux premières années ont été exécutées avec 93% de 

consommation des crédits alloués. Pour le renforcement du volet TB(-MR) les indicateurs du 

cadre de performance ont atteint leurs valeurs-cibles à mi-parcours. Comme conséquence 

d’un nombre de patients de la lèpre non diagnostiqués bien plus important qu’estimé, les 

valeurs-cibles des indicateurs du volet lèpre n’ont pas été atteints. Mais d’autre part, le 

renforcement du programme lèpre a eu le grand mérite de : a) par des activités de dépistage 

actif de mettre en évidence un « back-log » important des cas, souvent déjà atteints de IG2 ; 

b) démontrer - dans le cadre de la recherche opérationnelle – comment le contrôle de la 

maladie peut progresser par le biais des campagnes de dépistage actif parmi les populations 

à risque en y associant la dispensation PEP aux sujets-contacts de proximité.  

Le programme AD au Sénégal intervient dans une situation complexe en étant lui-même assez 

complexe (avec un éventail d’activités portant sur toute la cascade de la PeC des deux 

maladies). Les activités du programme AD ne sont pas réalisées seulement à cause de la 

disponibilité des ressources financières, mais essentiellement aussi sur la base d’une 

assistance technique de deux personnes-ressources compétentes et dédiés à leurs tâches. 

Une conséquente coordination et collaboration avec le PNT avec la flexibilité requise a permis 

de renforcer la lutte contre la TB et surtout la TB-MR. De plus, sans l’appui substantiel au PNEL 

par l’AD, la lèpre devrait rester une maladie tropicale négligée dépourvue de ressources 

financières et en personnel technique. – Le programme AD trouve sur le terrain parmi les 

partenaires et les bénéficiaires consentement et satisfaction inconditionnels. On regrette 

surtout que sa marge de manœuvre est restreinte à cause des ressources disponibles limitées.  

La visibilité des interventions de l’AD dans le domaine de la lèpre est un acquis au Sénégal. 

Pour augmenter sa visibilité et celle de ses interventions dans le domaine de la TB(-MR), AD 

ferait bien de se concentrer en accord avec le PNT et le Point Focal TB-MR sur la maîtrise de 

l’endémie et le suivi de la PeC des populations à risque et des patients une fois diagnostiqués 

(voir aussi Recommandations).  

En général, il ne reste que peu de doutes que le programme va atteindre sans doute ses 

résultats-cibles à terme du programme d’ici 2026 avec le maintien et le renforcement de 

l’effort déjà en place.  
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8. Recommandations  

 

En général, les interventions de l’AD gagneraient en visibilité si l’ensemble des activités 

prévues dans le plan opérationnel quinquennal serait – année par année – serait pourvu par 

des cibles à atteindre avec des indicateurs mesurables, d’une façon qu’on ne se limite pas dans 

les rapports d’activités à une mention de « activité réalisée » (output, processus) mais qu’on 

ajoute un résultat (outcome).  

De plus, il serait souhaitable de rediriger si possible une partie du budget des formations, vers 

une augmentation des aides sociales lèpre et du budget des supervisions formatives. Etant 

donné que l’expertise AD repose sur le développement des interventions de santé pour 

améliorer la prise en charge précoce et la qualité des soins, le PNEL pourrait mener des 

plaidoyers auprès du gouvernement pour un complément d’aides sociales par rapport aux 

ides sociales d’AD. Ainsi, l’on pourrait augmenter le nombre de supervisions formatives à 4-

6/an au lieu de 2/an avec un focus sur les districts sanitaires avec une charge d’importance 

numérique des cas notifiés – pour les deux pathologies. On peut se demander l’efficacité 

d’une formation de trois (03) jours d’un personnel sur une pathologie (Lèpre et aussi TB-MR) 

à laquelle ce personnel ne se trouve dans la pratique quotidienne confronté qu’une ou deux 

fois par an. Il s’agit d’une suggestion de stratégie « payante » par rapport à une série de 

formations qui peuvent se révéler sans impact réel. Les recommandations spécifiques pour la 

TB et pour la lèpre se trouvent dans le tableau 5 ci-dessous. 

 
Tableau 5 : Recommandations opérationnelles 2025-2026 

Recommandation Responsable Acteurs impliqués Priorité 

Renforcement TB et TB-MR 

Appuyer le PNT pour la collecte, la synthèse et 
l’exploitation des données relatives aux indicateurs 
essentiels pour suivre l’endémie de la TB-MR.  

AD Sénégal PNT Haute 

Suivre au quotidien avec le Point Focal TB-MR la PeC 
des patients TB-MR notifiés ; jusqu’au moment où le 
« tracker » est pleinement fonctionnel et permettant 
de suivre en temps réel le processus de la PeC des cas 
dès le bilan pré-thérapeutique jusqu’à la guérison pour 
éviter autant que possible délai et non-complétude 
des activités de PeC ; 

AD Sénégal PNT Haute 

Insister sur l’initiation des patients TB-MR 
nouvellement notifiés sans délai, même si les résultats 
du bilan pré-thérapeutique manquent partiellement – 
s’il n’y a pas contre-indication évidemment ; 

PNT District Sanitaire 
Sites de prise en 
charge 

Haute 

Insister sur la VAD immédiatement après la 
notification et éventuellement après 6-8 mois ; 

PNT District Sanitaire 
Sites de prise en 
charge 

Haute 

Améliorer le retour des résultats des antibiogrammes 
du Laboratoire National de Référence (Fq!) et leur 
enregistrement dans les outils de gestion des patients ; 

PNT LNR Haute 

Compléter les fiches patients et le registre 
(catégorisation cas – nouveaux cas!) ; 

PNT District Sanitaire 
Sites de prise en 
charge 

Moyenne 
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Recommandation Responsable Acteurs impliqués Priorité 

Améliorer la gestion de l’aide sociale (appui 
nutritionnel et transport)  
• Mettre à la disposition l’aide sans délai dès le 

démarrage du traitement 
• Reconsidérer le paiement total au début du 

traitement. 

PNT District Sanitaire 
Sites de prise en 
charge 

Moyenne 

Appuyer ou démontrer les pistes pour un appui pour 
confédérer ASLUT et HELP-TB dans une seule 
Association si besoin persiste 

PNT AD, PNT, ASLUT et 
HELP-TB 

Relative 

Renforcement du contrôle de la lèpre 

Appuyer le PNEL pour la collecte, la synthète et 
l’exploitation des données relatives aux indicateurs 
essentiels pour suivre l’endémie de la lèpre.  

AD Sénégal PNEL Haute 

Actualiser et afficher en temps réel une cartographie 
opérationnelle des cas-incidents de lèpre (niveau 
central, région médicale (Infirmier Superviseur Lèpre), 
niveau district sanitaire (Point Focal), Poste de Santé 
(infirmier.) ; ceci, pour mieux connaître l’évolution de 
l’endémie et, donc, mieux la contrôler ; 

PNEL ISL, DS et PS Haute 

Organiser avec le PNEL et les membres des 
associations locales (ou. Agents de Santé 
Communautaires engagés par d’autres partenaires 
comme PLAN) la VAD exhaustive (tous les cas-
incidents) et sans délai (dès la notification) ; 

PNEL ONGs, OCB Haute 

Faire considérer chaque enfant notifié avec lèpre et 
IG2 comme « critical incident » (OMS), un cas pour 
lequel il faut reconstruire le chemin thérapeutique 
ayant retardé le diagnostic précoce ; 

PNEL Sites Pec Lèpre Haute 

Continuer à promouvoir et instaurer le PEP, au moins 
aux enfants à bas âge ; ceci en continuant l’initiative 
de recherche opérationnelle de VAD et PEP entamée 
avec le DAHW ; 

PNEL AD Sénégal, DAHW Haute 

Concevoir, planifier et mettre en œuvre un plan 
progressif de décentralisation réelle sur le terrain de la 
PeC de la lèpre (tenir compte de la compétence et de 
l’expérience du personnel au niveau décentralisé). -  
Commencer avec le Poste de Santé de Khaira (Touba) 
où un infirmier suit actuellement plus de 70 patients – 
charge de travail et responsabilité impossibles à porter 
par une seule personne ; 

PNEL AD Sénégal, DS 
Touba, PS Khaïra 

Haute 

Faire repartir le financement des aides sociales 

proportionnellement à la charge maladie (nombre de 

cas). 

AD Sénégal PNEL Haute 

En collaboration avec le CHOM, actualiser une 

cartographie et une base de données individualisée 

des patients lèpre nécessitant une intervention par 

rapport à leur handicap. Cette liste doit constituer a) la 

base pour les interventions à planifier pour l’année 

2025 et 2026 ; et elle doit constituer b) une base pour 

une cohorte des patients nécessitant un suivi des 

interventions et/ou la fourniture en matériel 

renouvelable pour l’adaptation (chaussures adaptées) 

et/ou l’aide sociale ponctuelle ou structurelle ; 

PNEL AD Sénégal, CHOM Moyenne 
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Recommandation Responsable Acteurs impliqués Priorité 

Veiller lors des supervisions sur la complétude des 

données du registre et des fiches patients 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Coordonner les activités des différents intervenants en 

VAD au niveau des DS (CS/PS et les associations, OCB, 

ASC etc.) ; 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Revoir le montant, la disponibilisation et le 

renouvellement des fonds d’aide sociale ; 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Faire gérer, autant que possible, le financement de 

VAD (et l’aide sociale) d’une façon décentralisée en 

caisse avance ; 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Doter en matériel d’IEC, de sensibilisation, de 

formation ASC / OCB. (Actualiser les vielles affiches, 

tableau PeC (posologie traitement, réactions) ; fournir 

à Ziguinchor – sur demande - des boîtes à images) ; 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Collecter et exploiter pour les PTA tous les indicateurs 
indispensables pour la gestion du programme 
(achèvement PCT, IG2 enfants…) – voir stratégie OMS 
(à adapter) ; 

PNEL AD Sénégal Moyenne 

Mettre tout en œuvre pour débloquer la situation 
concernant la coordination des interventions pour la 
PeC des handicaps avec l’aide sociale entre CHOM, 
PNEL et AD Sénégal 

PNEL AD Sénégal, CHOM Moyenne 

Avec le PNEL et le PNT - intégrer VAD Lèpre / VAD TB 
dans les endroits où c’est indiqué ; 

PNEL PNT, AD Sénégal Relative 

Organiser dans les zones de faible incidence avec les 
infirmiers PeC lèpre des formations "sur le tas" (= "sur 
le cas") pour créer / maintenir une expérience sur le 
diagnostic de la lèpre ; 

PNEL AD Sénégal Relative 

Initier, avec DAHW la préparation du nouveau PSN 
Lèpre en tenant compte des directives, guides et 
recommandations de l’OMS en vigueur. 

PNEL DAHW, AD Sénégal Relative 

 
A la suite de ces recommandations, nous avons jugé nécessaire de proposer des orientations 

pour le prochain programme quinquennal 2027-2031.  

En effet, les programmes nationaux de lutte contre la TB souffrent d’un sous-financement 

chronique. Ce sous-financement est encore plus prononcé pour la lèpre, raison pour laquelle 

elle figure parmi les maladies tropicales négligés pendant de longues années. Les organismes 

de coopération internationale dans le domaine du développement ont une obligation de la 

mise à la disposition des ressources pour le contrôle des maladies infectieuses étroitement 

liées à des situations de pauvreté dans les pays du Sud causées par des siècles de (néo-) 

colonisation. L’appui du DGD à travers le programme quinquennal 2022-2026 au Sénégal à la 

lutte contre la tuberculose et la lèpre via Action Damien est capital pour le pays pour le 

contrôle de la lèpre, mais également pour la TB-MR. La question n’est pas autant avec quels 

arguments renouveler l’accord du financement. Elle est celle de la meilleure façon de 

conceptualiser, organiser et mettre en œuvre un financement renouvelé. La formule de base 

avec laquelle est en train de s’opérer le financement a plusieurs avantages. Il ne s’agit pas d’un 

« basket funding » dans lequel les ressources partielles mises à la disposition se diluent 
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facilement dans un grand panier commun ni d’une assistance technique classique (AT) dans 

laquelle l’AT agit comme un élément relativement libre et reste finalement « accountable » 

surtout pour celui qui l’engagé. L’ONG AD a engagé deux personnes-ressources nationaux, 

professionnellement bien qualifié, avec toutes leurs réseaux formés au cours des années de 

travail dans l’administration Sénégalaise. Et l’ONG AD s’est engagé de ne pas agir en 

indépendance politique et technique relative, mais en coordination et collaboration étroite 

avec l’administration censée de mettre en œuvre les interventions et activités. La position 

intermédiaire des deux personnes-ressources entre leur responsabilité vers le bailleur et son 

sous-contractant (AD Siège), d’une part, et leur responsabilité, ou plutôt inaliénable loyauté 

vers une administration nationale demande bien sûr un acte de balance permanente. Mais 

cet acte de balance a été bien maintenu au profit de la mise en œuvre des activités planifiées, 

y inclut des initiatives en recherches opérationnelles – autant que les consultants ont pu le 

juger.  Ces activités continuent d’être bénéfiques, à une administration en profitant de la 

compétence des personnes-ressources, aux patients lèpre et TB-MR et leurs associations. 

Un accord de financement renouvelé avec le but de renforcer le contrôle de la TB et surtout 

de la TB-MR et la lèpre pouvait prendre la forme suivante : 

 
➢ Augmenter le budget destiné à la lèpre étant donné l’étendu de l’endémie et les besoins 

importants en termes d’aides sociales et en réinsertion sociale ; 

 

➢ Continuer avec la mise en œuvre par l’ONG AD Sénégal avec une équipe de personnes-

ressources qualifiés en TB-MR et Lèpre et en collaboration avec les parties prenantes-clés 

(MSAS, PNT, PNEL) ; 

 
➢ Pour augmenter la visibilité de l’impact de l’AD sur le contrôle des deux 

pathologies, essayer en collaboration avec les parties prenantes, d’obtenir l’accord sur une 

concentration et ciblage des composantes "sensibles" de la PeC de la TB-MR par le PNT. 

La concentration comprendra l’appui au contrôle de la tuberculose (l’ensemble des 

données sur l’endémie de la TB-MR, TB-XDR et le suivi au jour le jour et en temps réel de 

la cohorte des patients sous traitement au niveau central (assistance technique) et dans 

les unités de soins (supervisions formatives plusieurs fois / an). Cet appui inclura des 

analyses épidémiologiques poussées (cartographie actualisée en permanence, itinéraires 

thérapeutiques des patients avant diagnostic etc.) ainsi que la recherche opérationnelle. 

 
➢ Parallèlement, concentrer l’appui au contrôle de la lèpre sur la maîtrise de l’endémie de la 

lèpre avec un accompagnement soutenu du PNEL pour la complétude et la promptitude 

des données. L’accent sera aussi mis sur des analyses poussées de l’évolution 

épidémiologique de la lèpre au Sénégal, mais aussi sur la gestion plus rigoureuse des 

patients et des données en incluant : 

• Le suivi de la PCT, des VAD, du PEP ; 

• La cartographie des patients actualisé au jour le jour ; 
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• La formation continue « sur les cas » ; 

• L’aide sociale (chirurgie, prothèse, ordonnance, hospitalisation, etc) plus 

consistante et répartie de façon équitable ; 

• La continuation de la recherche opérationnelle avec les partenaires ; 

• La recherche continue des ressources additionnelles pour le programme ; 

 

➢ Un plan opérationnel quinquennal, base pour la recherche de financement, doit être 

conçu conséquemment avec les parties prenantes (MSAS, PNT, PNEL) et inclure des 

objectifs « SMART » et des résultats, précis et relativement flexibles en même temps.  

 

9. Illustration des bonnes pratiques identifiées  

 
Lors des visites de terrain effectuées dans les six (06) régions médicales d’intervention du 

programme quinquennal 2022-2026, les bonnes pratiques observées se présentent comme 

suit :  

TB-MR 

• Initiation pragmatique du traitement TB-MR même si tous les résultats du bilan pré-

thérapeutique ne sont pas encore disponibles, mais apparemment pas de contre-

indication ; cette pratique est à généraliser ; 

• Affichage lisible dans la plupart des bureaux de consultation des instructions pour la 

PeC (algorithme, posologie, effets indésirables) ; 

• Disponibilité des moyens pour faire les VAD chez les patients par un personnel 

qualifié (infirmier en charge) ; 

• L’établissement des réseaux spontanés de communication entre soignants d’une 

zone de couverture donnée. 

Lèpre 

• Intégration de la lutte contre la lèpre dans l’ensemble de la lutte contre les MTN 

(négligées) ; avec la collaboration entre les soignants, les Points Focaux et les 

Dermatologues de référence, - une pratique à répliquer dans tous les DS avec 

plusieurs cas de lèpre notifiés ; 

• L’établissement des réseaux spontanés de communication entre soignants d’une 

zone de couverture donnée ; 

• Dans la plupart des sites visitées : l’attribution aux personnel soignant des 

espaces de travail éclairés et ventilés. 
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10. Annexes  

 

a. Termes de référence 
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b. Notes méthodologiques 
• « Renforcer » vs « contribuer »  

• Multitudes de facteurs, intervenant à la base d’un renforcement. Difficile d’attribuer 

(une partie du) renforcement à la seule intervention d’Action Damien. Proportion de 

financement du programme moins importante (1-2%) par rapport financement du 

Fonds mondial /TB ! 

• Cadre de performance avec 12 indicateurs épidémiologiques (impact, "outcome", 

"output") soumis à la DGD ensemble avec la demande de financement – après une 

visite du pays par le siège. 

 > Calcul des indicateurs 2024 ramener à 2023 en partant d’une progression linéaire  

• Donc, évaluation mi-parcours en deux parties 

o Évaluation des progrès dans la lutte contre les deux maladies, TB, Lèpre ;  

o Évaluation des autres aspects de renforcement. 
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d. Déroulement de la mission 
 

Date Objet Personnes concernées 

Ve 
18/10 

Arrivée Dr Noeske  

Lu 
21/10 

Rencontre avec AD pour briefing, mise au point du 
programme de la mission, interview portant sur les 
interventions AD au Sénégal. 

Rencontre avec DGSP, DLM, Coord. PNEL pour présentation 
objectifs et déroulement de la mission. 

Arrivée M. Makpenon. 

Représentant AD, 
Représentant Adjoint AD, 
Assistante Administrative et 
financière, Personnel Appui, 
stagiaire 
 
Directeur de la lutte contre 
les Maladies (DLM) 
Directeur Général de la Santé 
Publique (DGPS) et 
Coordonnateur PNEL absents 

Ma 
22/10 

Rencontre avec PNT, pour présentation objectifs et 
déroulement de la mission et interviews portant sur les 
interventions AD au Sénégal.  
 
Briefing AD Sénégal sur la mission, avec dernières mise au 
point 
 
Rencontre avec ASLUT pour interview sur l’organisation, 
collaboration avec AD, complémentarités, aspects 
financiers. 

Coordonnatrice PNT 
Point Focal Gestion appui AD 
au PNT 
 
Équipe AD  
 
 
Coordonnateur ASLUT,  

Me 
23/10 

Rencontre avec DRS Diourbel (présentation de la mission). 
Visite du DS et l’hôpital Keur-Massar, CDT, avec le PF 
TB/lèpre pour évaluer dépistage, diagnostic et PeC de la TB 
et de la lèpre. 
 
 
 
Rencontre avec DAHW et CHOM pour évaluer la 
collaboration (synergies, complémentarité) avec l’appui AD 
à la lutte contre la lèpre à travers le PNEL. 
 
 
 
Rencontre avec DAHW pour évaluer la collaboration entre 
AD et DAHW. 
 
Voyage à Touba 

DRS NN et DRS Adj NN 
Awady Ba, MCD 
Mamadou Cissokho, PF TB/L 
Cheikh Badji, Inf. 
Mme Aissatou Atwe, OCB 
(Plan) 
M. Beuchet, Dir. CHOM 
Dr Lala Fall, dermatologue 
Mme Fall, Ass.Soc. 
M. Jean-Pierre, cordonnier 
Mme NN, Comité Gestion 
CHOM 
 
M. Cissé Mahamat, Dir 
DAHW 

Je 
24/10 

Rencontre avec le PF Lèpre/TB au Poste de Santé (PS) de 
Khaira de Touba pour apprécier la performance du PNEL au 
niveau du DS sous l’aspect de l’appui par AD. 
 
Visite du CS Touba pour apprécier la performance de la PeC 
des patients TB-MR appuyé par AD. 
 
 

M. Seck Abdourahmane, 
Chef du PS et PF Lèpre/TB du 
DS 
 
M- Cheikh Badji, Inf. PeC TB-
MR 
Mme Aissatou Athie, ASC 
Plan 
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Rencontre avec ASCL/MTN pour apprécier l’organisation et 
ses démembrements et évaluer collaboration avec AD 
Voyage à Thiès 

Papa Mamadou Diagne, 
Prés. 

Ve 
25/10 

Thiès : 
Visite du CS Thiès 10e, pour évaluation PeC TB-DS, TB-MR, 
Lèpre. 
 
Rencontre avec Help-TB pour évaluer collaboration avec AD 
 
 
Rencontre Département Dermatologie pour s’informer sur 
le rôle du département dans la lutte contre la lèpre ainsi 
que sur le déroulement des études en cours (VAD dans les 
VRS, évaluation application Skin-NTDs de l’OMS en 
collaboration avec Univ. Heidelberg. 
Retour à Dakar  

DRM et MCD absents 
Mme Mbaye Khady Seck, Inf. 
PeC TB-MR 
 
Mouhamadou Niang, Prés. 
Help-TB 
Alioune Diouf, S&E Help-TB 
Pr Pauline Diousse, 
dermatologue 

Sa 
26/10 

Voyage à Ziguinchor. 
 

Deux consultants 

Di 
27/10 

Préparation résumé et débriefing. 
Rencontre avec responsable Antenne Help-TB. 

Deux consultants. 
Mme Albertine Diedhiou 

Lu 
28/10 

Visite DS Ziguinchor (évaluation PeC Lèpre, TB-DS/-MR ; 
Interview avec un patiente sur chemin thérapeutique et TB 
en général. 
Visite du PS Grandes Endémies avec service lèpre. 
Visite du DS Bignona (PS Manguili), service lèpre, TB. 
Voyage à Kaolack 

PF Rég. M. Djiba, Inf. 
Mme Mariama Gaitan 
Bassene, PF DS Lèpre/TB 
Ziguinchor 
 
Mme Sidibé, PF GS TB/Lèpre 

Ma 
29/10 

Visite du CS Kaolack avec service Lèpre et TB-DS/-MR. 
Voyage à St Louis 

PF TB/L Mme Ndiaye Aziz 
Thioro Fall. 

Me 
30/10 

Visite du CS de St Louis avec services lèpre, TB-DS/-MR ; 
Retour à Dakar 

PF DS TB/L M. Goudou Fall 

Je 
31/10 

Entretien avec le Coordo PNEL sur stratégies et 
interventions et partenaires du PNEL. 
Rencontre avec le DLM portant sur la restitution du travail. 
Préparation présentation Débriefing 
Débriefing, en partie en ligne, avec DLM. PNT, PNEL, 
Association 

Dr Louis Hyacinthe Zoubi 
 
DLM 
DLM, Cordo PNT et PNEL, 
ASCL/MTN, ASLUT. 
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e. Les outils de collecte de données (qualitatives et quantitatives). 
 

Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 
Questionnaire  

Action Damien Sénégal 
 

Date : Personnes rencontrées : 
 

Questions Réponses 

Gouvernance  

Quel est le rôle précis de l’AD dans l’ensemble des acteurs ?  

Comment l’AD est intégré dans le PNEL ?  

Comment l’AD est intégré dans le PNT ?  

Complémentarité avec l’OMS ? le Fonds mondial ?  

Objectifs, résultats supervisions ?  

Comment l’AD assure la complémentarité avec les 
interventions des autres partenaires implantés au niveau 
local (CHOM, FRF, DAHW) : PIRP / référencements / 
Formations / VAD à Dakar – CHOM ?  

 

Mécanisme de collaboration AD avec ASCL/MTN – OCB – 

relais communautaire 

 

Quels principes / hypothèses (« focused case detection ») 

guident PTA pour assurer la PEP pour les contacts patients 

lèpre pour l’année en cours ? 

 

Problèmes ?  

 

 

 

 

 

Solution hormis Conclusion rapports narratifs ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 47 

Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 
Questionnaire  

 
Questions partenaires : PNT, PNEL, CHOM, DAHW, ASCL-MTN, HELP TB, ASLUT 

 

Date : Partenaire / Personnes rencontrées : 

 

Questions Réponses 

Depuis quand vous travaillez avec l’AD ?  

Sur quels volets ? 

 

Avant 2022 

 

Sur quels volets ? 

 

Depuis 2022 

 

Par volet : 
-  Identifier les principales forces de la collaboration ; 
- Identifier les principales contraintes pour atteindre 
l'objectif spécifique ; 
-  Proposer des mesures à prendre pour améliorer ou 
adapter les interventions afin d’adresser d'atteindre 
faiblesses ou de lever les blocages 

 

- Vos perspectives pour la collaboration jusqu’en 

2026 

 

- Vos perspectives pour la collaboration 2027-

2031 ? 

 

Avez-vous un feed-back sur l’appui de l’AD  

- par l’administration,  

- par le personnel santé,  

- par les bénéficiaires? 
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Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 
Questionnaire  

Unité spécialisée traitement TB-RR/MR 
 

Unité : Date : Responsable : 

  

Questions Réponses 

Diagnostic / Traitement 

Registre TB-MR / Vue globale 

o Nombre de nouveaux au 3ème trimestre 2024   

o Nombre de patients sous traitement  

o Renseignements socio-démographiques, historique du 
traitement : 

 

o SOP affichés (étapes PEC, posologie, effets indésirables, 
référencements / aide sociale)  

 

Dossier individuel patient – 3-5 derniers patients  

o Délai de mise sous traitement – à partir de registre, 3 derniers 
patients   

 

o Renseignements examens pré-thérapeutiques complets ? ECG ? 
LPA ? Audiogrammes ? 

 

o Posologie ok ?  

o Examens de suivi complets ? ECG (j0, j7, M2, M4, M6) ? 
Audiogramme ? 

 

o Type Effets indésirables ?  

o Prise en charge des effets indésirables ?  

o Effets indésirables notifiés ?  

o Aide sociale (transport /appui alimentaire) ?  

Régime de traitement et stock médicaments ?  

o Régime thérapeutique  

o Disponibilité médicaments ?  

o Mode de gestion des médicaments ?  

Contrôle d’infection ?  

o Masques : disponibilité et quantité ?  

o Hospitalisation selon le risque de transmission ?  

o Ventilation des salles, bureau de consultation ?  

Examen des contacts fait  

o Nombre de contacts examinés, Nombre de cas dépistés, TPT 
TB-MR ? 

 

Gestion des déchets ? 
 

Problèmes / Solutions 

 

 

       

  



 49 

Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 
Questionnaire  

Unité de prise en charge de la lèpre (observations et interview) 
 

Unité : Date : Responsable : 

 

Questions Réponses 

Général 

Carte zone couverte, taille population – cluster endémique ?  

Consultations, IEC, VAD, collaboration avec le District 
Sanitaire ? 

 

Matériel éducatif présent ?  

Conditions de travail :  

Personnel 

Formé ?  

Supervisé ?  

Capable de faire des examens physiques ?  

Gestion des réactions ?  

Connait référencement avec modalités ?  

Outils de gestion 

Registre lèpre (combien sous PCT) – complet ?  

Fiche patient (incapacités notées, contacts notés) ?  

Registre VAD (contacts investigation) ?  

Registre incapacité ? Registre résistances antibiotiques ?  

Rapports trimestriels (T2 / 2024), DHIS2 ?  

Prévention incapacités  

Combien IG2 dans la zone ?  

Combien d’enfants ?  

« ciritcal incident » registre (IG2, surtout enfants)  

Combien de PALs éligibles pour soutien ?  

Combien de PALs ont bénéficié du soutien (chaussures, 
instructions soins, aide sociale=nourriture) 

 

Soutien fait avec participation d’un (ancien) patient ?  

Gestion des déchets ? 
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Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 

Questionnaire  
Patient lèpre 

 

Questions (Observation, interview) Réponses 

Nom (si acceptable en échange directe))  

Provenance  

Age  

Sexe  

Conséquence (psycho-) sociale diagnostic, maladie  

Examen physique sommaire avec infirmier  

Début symptôme ?  

Délai 1ere consultation (active/ passive)  

Délai diagnostic  

Délai début PCT  

Pendant le traitement ?  

Suivi mensuel observance, infirmité / incapacité 

/réactions 

 

Si réaction - PeC  

Délai référencement / fourniture appareillage etc.  

Qualité appareillage / chaussure  

« Branchement » sur association / exclusion – 

inclusion sociale 
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Evaluation mi-parcours du Plan Sénégal DGD/AD 2022-2026 
Questionnaire (analyse documentaire + interview) 

 
Mise en œuvre PTA, critères OCDE et Meilleures pratiques 

 

Questions Réponses 

Mise en œuvre des plans annuels de travail  

Globalement, 2022 – 2023 / mi-24, Mise en œuvre des 

activités réalisées comme prévu par l’AD ? (Taux 

d’exécution physique et financier pour 2021, 2022, 2023 

et mi-2024, si possible par nature, par ex. Formation, 

Supervision, communication, appuis aux patients, 

fonctionnement).  

 

Critères OCDE  

Pertinence et cohérence  

L’appui par l’AD répond-il aux problèmes, besoins et 

priorités du PNEL et du PNT et de la zone couverte ? 

Les objectifs annuels (avec budgétisation) de l’AD, sont-

ils conformes aux besoins du PNEL (principaux 

problèmes de lutte contre la lèpre et interventions clés 

prévues dans par PNEL /PNT vs interventions AD, zones 

de forte incidence lèpre vs zone de couverture AD) ? 

L’appui de l’AD, est-il cohérent avec les dynamiques 

locales ? Qualité de la collaboration entre PNEL, le PNT 

et l’AD. 

 

Efficacité 

Les objectifs spécifiques (résultats escomptés dans les 

limites du budget et sans résultats indésirables ?) sont-

ils atteints, comme prévu en se référant aux 

indicateurs ?  

Le PNEL, le PNT, les partenaires, les groupes cibles et en 

particulier les bénéficiaires sont-ils satisfaits des 

résultats obtenus dans le cadre de l’appui ? quelles sont 

les interventions les plus appréciées par les acteurs ?  

 

Efficience 

Les ressources de l'intervention (fonds, expertise, 

temps, intrants etc.) ont-elles été converties en résultats 

de manière économique et opportune ? Comment 

jugez-vous le rapport qualité/ressources (personnes, 

matériel). Le résultat maximal possible est-il obtenu à 

partir des ressources disponibles ? 

Choix stratégique d’AD pour préserver l'efficacité en ce 

qui concerne les réductions budgétaires initiales est 

pertinent ? 

 

Durabilité   
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Questions Réponses 

Les bénéfices de l’appui par l’AD à long terme ?  

(durabilité financière, sociale, technique, 

institutionnelle et environnementale ?  - le programme 

prévoit-il un renforcement suffisant des capacités pour 

accroître ou garantir la durabilité ? - Les outils 

technologiques et méthodologiques utilisés dans le 

programme sont-ils adaptés aux réalités locales ? 

Quelles sont les activités financées par AD qui sont déjà 

prises en charge par l’Etat ? Existe-t-il un plan de 

transition vers le financement de l’Etat pour les activités 

financées par AD ?  

Le programme actuel a-t-il pris en compte les objectifs 

transversaux de la DGD (genre (plus d’accès et 

d’autonomisation pour les femmes), de 

l’environnement et des droits de l’homme ? 

Impact  

Dans quelle mesure les résultats peuvent-ils être 

attribués à l’appui de l’AD (dans sa zone de couverture)?  

Quels sont les principaux enseignements tirés et les 

mesures à prendre pour améliorer/adapter le 

programme actuel et préparer le prochain programme, 

la capacité et le processus de gestion des ressources, le 

respect des délais en ce qui concerne les contraintes 

des donateurs et les contraintes externes ?  

 

Effet apprentissage (‘best pratices’) 

L’appui par l’AD, a-t-il établi les meilleures pratiques ? 

‘best practices ?  

 

Contribution au Cadre Stratégique Commun  

Quelles sont les initiatives du CSC auxquelles AD a 

participé en lien avec les deux maladies au cours des 

deux années 2022-2023 ?  
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f. Liste des personnes rencontrés / interrogées 
 

Institutions, personnes Fonctions 

ACTION DAMIEN (AD) ; 

Dr Gilbert Batista,  

Dr Ibrahima Tito Tamba  

Mme Jeanne d’Arc Cissé  

M. Maguette 

 

Représentant AD Sénégal 

Conseiller adjoint AD Sénégal 

Assistante Administrative et Comptable 

Chauffeur - coursier 

MSAS 

Dr Mamadou Diop 

Dr Louis Hyacinthe Zoubi 

Dr Yacine Mariem Diop 

Mme Oumou Fall 

 

Directeur de Lutte contre la Maladie 

Coordonnateur PNEL 

 Coordinatrice PNT 

PF Financement AD au PNT 

PARTENAIRES 

CHOM (Centre Hospitalier de l’Ordre du Malte) 

M. Beuchet 

Dr Lala Fall 

Mme Fall 

M Jean-Pierre 

Mme NN 

 

DAHW (Deutsches Aussätzigenhilfswerk) 

M. Mahamat Cissé 

 

 

Directeur CHOM 

Dermatologue de référence du CHOM 

Ass. Soc. CHOM 

Cordonnier CHOM 

Représentante du Comité de Gestion du CHOM 

 

 

Directeur DAHW Sénégal 

ASSOCIATION DES PATIENTS 

ASCL/MTN (Association sénégalaise contre la 

lèpre / les maladies tropicales négligées) 

Papa Mamadou Diagne 

 

ASLUT (Association sénégalaise de lutte contre 

la tuberculose) 

Mamadou Mbaye 

 

HELP-TB 

Mouhamadou Niang,  

Alioune Diouf 

Mme Albertine Diiedhiou 

 

 

 

Président ASCL/MTN 

 

 

 

Directeur ASLUT  

 

 

Président HELP-TB 

S&E HELP-TB 

PF Antenne Help-TB Ziguinchor 

ADMINISTRATEURS ET PERSONNEL DE SANTE 

EN REGION 

CS Keur Massar  

Dr Awady Ba 

Mamadou Cissokho 

Cheikh Badji,  

Mme Aissatou Atwe,  

PS Touba-Khaira 

M. Abdoulrahmane Seck 

 

 

 

 

MCD, MCH 

PF TB/L  

Inf TB / Lèpre  

OCB (Plan)  

Chef du PS et PF TB / Lèpre du DS 
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CS Diourbel 

M- Cheikh Badji 

Mme Aissatou Athie 

 

CS Thiès 

Mme Mbaye Khady Seck 

 

CHU Thiès  

Pr Pauline Diousse 

 

CS Ziguinchor / Gr. Endémies 

Mme Mariama Gaitan Bassene 

 

DS Bignona 

Mme Sidibé 

 

DS Kaolack 

Mme Ndiaye Aziz Thioro Fall 

 

CS St Louis 

M. Goudou Fall 

 

Inf. PeC TB-MR 

ASC Plan 

 

 

 

 

 

Dermatologue de référence 

 

PF RM TB/Lèpre 

PF DS Lèpre/TB 

 

 

PF DS TB/Lèpre 

 

 

PF DS TB/Lèpre  

 

 

PF DS TB/L 

 

 


